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n° 72 342 du 20 décembre 2011

dans l’affaire x/ I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 décembre 2011 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 novembre 2011.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 15 décembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 20 décembre 2011.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. OGUMULA, avocat, et N.J.

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d'ethnie bamiléké et de religion

catholique.

Vous n'êtes pas membre d'un parti politique ni d'aucune autre association.

Vous habitiez la ville de Douala avec vos parents.
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En avril 2007, vous vous rendez dans votre village de Bandjoun pour une réunion familiale qui a lieu

tous les ans durant le même mois. Le chef du village vous remarque.

A votre retour à Douala, votre père vous annonce que le chef du village souhaite vous épouser. Vous

refusez parce qu'il est âgé et a déjà plusieurs autres épouses.

En avril 2008, vous allez encore avec votre famille à Bandjoun. Le chef du village vient vous voir pour

vous demander pourquoi vous refusez de l'épouser. Vous lui expliquez les raisons et suite à cela, il vous

menace.

Durant l'année 2010, votre père vous apprend que le chef du village comptait venir vous chercher par la

contrainte si vous n'acceptiez pas de l'épouser. Il projetait d'envoyer un de ses notables chez vous à

Douala.

Informée de la situation, trois ou quatre jours plus tard, vous fuyez votre maison et vous vous rendez

chez votre tante maternelle qui habite aussi la ville de Douala.

Cette dernière promet de vous faire quitter le pays et fait des démarches afin de vous obtenir un visa

d'étude pour la Russie.

En août 2010, vous arrivez en Russie munie de votre propre passeport national.

Quelques mois après votre arrivée dans ce pays, votre tante vous fait savoir qu'elle n'a pas les moyens

pour vous payer des études et vous apprend qu'elle va vous trouver un travail.

Elle vous met en relation avec une maison close. Après quatre mois d'apprentissage, vous réalisez que

vous allez devoir vous prostituer. Vous simulez une maladie afin de pouvoir rester à la maison.

Un jour, vous faites la connaissance de J. A. Il a pitié de vous et se rend compte que vous n'allez pas

pouvoir supporter le travail que vous a trouvé votre tante. Il organise votre fuite de Russie.

Le 23 octobre 2011, vous embarquez dans un avion à destination de la Belgique munie de votre propre

passeport national.

Ne possédant aucun visa valable pour la Belgique ni de moyens de subsistance, vous êtes arrêtée à la

frontière et une décision de refoulement est prise à votre égard.

Le 25 octobre 2011, vous demandez l'asile.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou en raison d’un

risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos déclarations.

Tout d'abord, le CGRA constate l'absence de crédibilité quant aux craintes que vous invoquez à l'égard

du pays dont vous avez la nationalité, le Cameroun, à savoir le fait que votre père voulait vous marier

avec un homme plus âgé que vous.

Ainsi, lors de votre audition du 17 novembre 2011, vous ne donnez que très peu d'informations quant à

l'homme que vous deviez épouser.

Vous ignorez où il est né (voir audition page 6). Interrogée quant à ses épouses, vous dites qu'il en a

déjà cinq mais ne pouvez citer le prénom que de l'une d'entre elles (voir audition page 6). De même,

vous ne pouvez pas préciser combien il a d'enfants et n'êtes en mesure que de citer deux de leurs

prénoms (voir audition page 6). Vous ne savez pas non plus s'il a des activités politiques ou religieuses

(voir audition page 7).

Vous affirmez qu'il est le chef de votre village de Bandjoun mais ne savez pas depuis quand et n'êtes

pas capable de citer le nom ou le prénom d'un de ses notables (voir audition pages 6 et 7). Vous ne

savez pas non plus les noms ou prénoms de ses parents ni s'il a des frères et soeurs au village,
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prétendant même ne connaître aucun des membres de sa famille (voir audition pages 7 et 8).

Finalement, lorsqu'il vous est demandé de parler de lui, vous ne donnez que des renseignements

vagues et stéréotypés, ne refletant nullement l'impression de vécu. En effet, vous vous contentez d'une

description de son physique sans aucun détail spontané qui donnerait l'impression que vous auriez été

contrainte de vous unir à cet homme si vous étiez restée au Cameroun (voir audition page 6).

Ces méconnaissances sont d'autant plus invraisemblables que vous connaissiez déjà cette personne

avant que votre père ne vous annonce que vous alliez devoir l'épouser dès lors qu'il est le chef de votre

village où vous vous rendiez chaque année durant le mois d'avril (voir audition page 5). Le CGRA

pouvait donc raisonnablement s'attendre, compte tenu de votre niveau d'éducation (voir audition page

2), à ce que vous donniez certaines informations à son propos, notamment quant à sa famille qui vivait

au village et à ses activités comme chef de Bandjoun.

De plus, le CGRA relève également certaines autres invraisemblances et incohérences dans votre récit

des événements que vous auriez vécus au Cameroun.

Ainsi, il est invraisemblable que votre père et le chef de votre village attendent 2010 afin d'envoyer un

notable à Doula pour venir vous chercher afin de vous contraindre à vous marier alors que ce mariage

vous avait déjà été annoncé en 2007 soit plus de trois ans auparavant (voir audition pages 5 et 6).

De même, il n'est pas davantage crédible qu'en 2008, vous acceptiez de vous rendre à la réunion

familiale à Bandjoun alors que vous étiez sous le coup d'un mariage forcé qui vous avait été annoncé

l'année précédente à la réunion au village. Interrogée à ce sujet, vous dites que votre père exigeait que

vous vous rendiez à ces réunions et que vous ne pouviez pas lui dire non, ce qui n'est pas du tout

convaincant dès lors que, selon vos dires, vous ne vous êtes pas rendue à la réunion familiale en 2009

et en 2010 en prétextant que vous n'aviez pas l'argent pour le transport et que votre père n'avait rien dit

à cela (voir audition page 8).

En outre, le fait qu'après avoir appris, en 2010, que le chef du village allait envoyer un notable à Douala

pour venir vous chercher, vous attendiez encore trois à quatre jours avant de fuir la maison n'est pas

plausible et est incompatible avec l'existence d'une crainte dans votre chef (voir audition page 8).

En outre, dans le questionnaire CGRA dressé par les services de l'Office des étrangers, vous prétendez

avoir quitté votre pays parce que votre père voulait vous donner en mariage à un homme âgé. Lorsqu'il

vous est demandé quand cela s'est passé, vous répondez en juin 2010 (voir Questionnaire page 10).

Or, lors de votre audition par les services du CGRA, vous dites clairement que votre problème date de

2007 (voir audition page 5). Interrogée quant à cette divergence, vous n'apportez aucune explication

pertinente, prétendant qu'à l'Office des Etrangers, vous n'avez pas pu expliquer tous les détails (voir

page 9).

De surcroît, il ressort de vos déclarations lors de votre audition du 17 novembre 2011, qu'en 2010, lors

de votre refuge chez votre tante, vous avez demandé une protection auprès de vos autorités nationales

par rapport au mariage forcé que votre père voulait vous imposer. Vous vous seriez rendue au

Commissariat de Bonanjo où vous avez expliqué votre problème et l'agent qui vous a reçue vous a dit

qu'ils allaient faire une enquête (voir audition page 9). Rien n'établit donc que vous n'auriez pas pu

bénéficier d'une protection auprès de vos autorités nationales vis à vis desquelles vous n'invoquez

aucun problème de quelque nature que ce soit, preuve en est que vous avez voyagé avec votre propre

passeport national. Rappelons, à ce sujet, le caractère subsidiaire de la protection internationale par

rapport à celle offerte dans le pays d'origine.

In fine, il ressort du rapport de la Police Fédérale (référence BN/5468/11 - PA/579/CG) du 25 octobre

2011, que, lors de votre arrivée à la frontière, vous avez initialement déclaré que vous vouliez rentrer au

Cameroun et que vous n'avez demandé l'asile que deux jours plus tard, alors qu'une décision de

refoulement avait déjà été prise à votre égard, ce qui confirme l'absence de craintes dans votre chef par

rapport au pays dont vous avez la nationalité, le Cameroun.

Ensuite, concernant vos craintes par rapport à la Russie, pays dans lequel vous auriez séjourné entre le

mois d'août 2010 et le mois d'octobre 2011, à savoir le fait que votre tante aurait voulu vous faire

travailler comme prostituée (voir audition CGRA page 4), il s'agit d'un motif de droit commun, étranger

aux cinq critères prévus par l'article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 à savoir la race,
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la religion, les opinions politiques, la nationalité ou l'appartenance à un groupe social. Vous pouviez

donc demander la protection de vos autorités nationales à ce sujet.

Finalement, vous n'apportez aucun document à l'appui de vos dires, excepté votre passeport national

qui ne peut permettre, à lui seul, de prendre une autre décision dès lors qu'il concerne vos données

personnelles qui ne sont pas remises en cause dans le cadre de la présente procédure.

En conclusion, au vu de ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité d’établir qu'à l'heure actuelle, il

existerait, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou des

motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après

dénommée « Convention de Genève »), des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi

du 15 décembre 1980 ») ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs. Elle invoque en outre l’erreur manifeste d’appréciation, l’excès de

pouvoir et la motivation inexacte.

3.2. En particulier, le requérant conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard

des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3 En conclusion, elle demande « d’annuler et réformer » la décision querellée. Elle sollicite, à titre

principal, la reconnaissance de la qualité de réfugié à la requérante, et, à titre subsidiaire, l’octroi de de

la protection subsidiaire.

4. Les éléments nouveaux

4.1. La partie requérante verse trois nouveaux éléments au dossier de la procédure, à savoir un rapport

sur le mariage forcé au Cameroun, un rapport sur l’exploitation sexuelle en Russie, et article de presse

tiré du site internet www.rtbf.be.

4.2. Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent des nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elle sont produites utilement dans

le cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent l’argumentation de la partie

requérante face aux motifs de la décision attaquée. Le Conseil décide dès lors de les prendre en

considération.

5. Les observations préalables

Le Conseil constate que la demande formulée en termes de dispositif de la requête est totalement

inadéquate, les compétences d’annulation et de réformation étant exclusives l’une de l’autre : soit le
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Conseil annule, sur pied de l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980, la décision

entreprise et l’affaire est alors renvoyée au Commissaire général ; soit il la réforme ou la confirme sur

base de l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 1° de cette loi. Une lecture bienveillante de la requête permet

néanmoins de considérer que la partie requérante demande, à titre principal, la reconnaissance de la

qualité de réfugié à la requérante ou, à titre subsidiaire, l’octroi du statut de protection subsidiaire.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

6.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

6.3. Le Conseil constate que les motifs de la décision querellée, tirés des lacunes des propos de la

requérante en ce qui concerne son prétendu futur époux, et des invraisemblances liées aux

comportements de ce dernier, de la requérante et de son père, se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents, et permettaient à eux seuls au Commissaire général de conclure que la

requérante n’établit pas qu’il existe dans son chef une crainte de persécution au sens de l’article 1er,

section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève ou un risque réel au sens de l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980.

6.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément de nature à énerver les motifs

précités de l’acte attaqué ou à établir la réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes ou

risques allégués.

6.4.1. La demande d’asile de la requérante doit s’analyser par rapport à l’Etat dont elle a la nationalité –

en l’occurrence, le Cameroun –, de sorte que les développements afférents à la Russie sont sans

pertinence.

6.4.2. Le caractère forcé du mariage et la circonstance que la requérante n’a jamais eu de relation avec

son prétendu futur époux et n’a jamais habité avec lui ne peuvent justifier l’indigence de ses dépositions

relatives à cette personne.

6.4.3. L’explication selon laquelle la requérante ne disposait pas de la possibilité de ne pas se rendre,

en 2008, dans son village pour la réunion familiale annuelle, ne convainc aucunement le Conseil, la

requérante ayant, sans rencontrer des difficultés, été absente aux éditions ultérieures.

6.4.4. Les motifs précités suffisent à considérer que les faits de la cause ne sont pas établis, et les

nouveaux éléments versés au dossier de la procédure ne sont pas de nature à énerver lesdits motifs.

6.4.5. Les faits n’étant pas établis, la question du rattachement du récit de la requérante à l’un des

critères de la Convention de Genève, et celle de la possibilité d’obtenir une protection de ses autorités

nationales sont superfétatoires.

6.5. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de

Genève relative au statut des réfugiés.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de
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l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés comme

atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

7.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ne sont pas établis et que ces motifs

manquent de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour

dans son pays d’origine la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

7.3. Enfin, il ne ressort d’aucun élément du dossier que la situation au Cameroun correspondrait

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international

au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition ne trouve donc pas à

s’appliquer en l’espèce.

8. La demande d’annulation

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande d’annulation formulée en termes de requête.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille onze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ANTOINE


